


















HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/BM/282

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
RUE GRENOUILLIT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et
du Stationnement,
VU l’arrêté municipal  du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES,
Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDERANT le risque que représente, pour les usagers de la voie publique, l’état des bâtiments sis
aux numéros 16-18-20 rue Grenouillit, suite à l’incendie survenu à ces mêmes numéros,
CONSIDERANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à assurer la sécurité de l’ensemble des
usagers du domaine public qui sont amenés à circuler rue Grenouillit et place du Marché Couvert,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 - En raison des risques que représente, pour les usagers du domaine public, l'état
de la façade des immeubles susvisés, imposant la mise en place d'un dispositif de sécurité, la
circulation de tous véhicules sera interdite  rue Grenouillit à partir de son intersection
avec la rue Etienne Médicis et notamment du n° 16 jusqu’à son angle avec la place du
Plot.

La circulation des piétons sera interdite à proximité des immeubles sis aux numéros 16,
18  et  20  rue  Grenouillit.  Un  passage  sécurisé  leur  sera  délimité  côté  des  numéros
impairs.

ARTICLE 2 -  La mesure susvisée  prendra effet  dès  la  parution du  présent  arrêté  et  sera
maintenue jusqu’à la levée totale du danger.

ARTICLE 3 – Les services techniques municipaux mettront en place la signalisation et la pré-
signalisation appropriées et disposeront des barrières héras au droit de la zone susvisée afin
de sécuriser les lieux. 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.

ARTICLE 5 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle
de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et Monsieur le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.

        Fait au Puy-en-Velay, le 26 février 2024

http://www.telerecours.fr/


HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

Arrêté n° 24/BM/283

Objet : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 
PERMIS DE STATIONNEMENT - ÉCHAFAUDAGE 

RUE GRENOUILLIT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008 fixant  les  nouvelles  dispositions  du Code Général  de  la  Circulation  et  du
Stationnement,
VU la décision municipale du 30 novembre 2023 fixant la tarification pour l’année 2024 applicable aux occupations du
domaine public,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, Directrice des
Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDERANT  la  nécessité  d’installer  un  échafaudage  aux  16-18  rue  Grenouillit  pour  prendre  des  mesures
conservatoires de protection des immeubles suite à l’incendie qui s’est produit au sein de ces immeubles,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l’entreprise ALTI TOITURE, 682 rue Jean-Baptiste Lamarck, 43700 SAINT-
GERMAIN LAPRADE,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE  1 –  Dans  le  cadre  de  travaux  de  mesures  conservatoires  de  protection  des  immeubles  incendiés,
l’entreprise  ALTI  TOITURE est  autorisée  à installer un échafaudage  sur  pieds,  au  droit  des  n°  16-18  rue
Grenouillit, sous réserve de se conformer aux dispositions de l'arrêté susvisé, et aux conditions suivantes :

1 - Les droits des tiers seront préservés ;

2  - L'installation sera garnie de platelages et d'écrans solides pour prévenir toute chute d'outils ou de matériaux et
d’une toile étanche au premier niveau. Elle devra répondre aux normes de sécurité en vigueur.

3 - L'entrepreneur prendra toutes les précautions utiles pour assurer la signalisation du chantier,

4 – Les piétons devront emprunter le couloir qui sera délimité côté des numéros impairs, afin qu’ils circulent
sans danger.

5  -  A l’issue de l’occupation  du domaine public,  l’entrepreneur devra  restituer  les  lieux  dans  leur  état  initial  ;  le
nettoyage  éventuel  des  lieux  lui  sera  facturé  par  la  Ville.  L’entrepreneur  sera  tenu  pour  responsable  de  toutes
dégradations éventuelles du domaine public provoquées par son chantier.

ARTICLE 2 – L’autorisation est délivrée à titre précaire et révocable à compter de la publication du présent arrêté
et jusqu’à la levée totale du danger.

ARTICLE  3 –  En  exécution  de  la  décision  municipale  du  30  novembre  2023, l’entrepreneur  s’acquittera  d’une
redevance pour occupation du domaine public de 3,72 € par mètre carré par mois ou fraction de mois, sans que la
somme perçue ne puisse être inférieure à 18,64 €. 
La Trésorerie Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté devra être affiché sur les lieux.

ARTICLE 5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de la  Ville,  Monsieur le  Trésorier  Principal  Municipal,
l’entreprise ALTI TOITURE et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

             Fait au Puy-en-Velay, le 26 février 2024
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/BM/285

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
RUE LOUIS JOUVET

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES,
Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT  la demande présentée par l’entreprise ARTISANS DU VELAY, 22 avenue de la Gare,
43700 BRIVES-CHARENSAC,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  dispositions  visant  à  faciliter  les  interventions  des
professionnels en centre-ville tout en préservant la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’une livraison de matériaux, l’entreprise ARTISANS DU VELAY est autorisée à
stationner un  camion-grue,  immatriculé  GP-337-BD ou  FG-967-TD,  sur  un  emplacement de
stationnement,  au droit du n° 4 rue Louis Jouvet, le jeudi 29 février 2024 de 7h30 à 8h30.

ARTICLE 2 – L’entreprise ARTISANS DU VELAY prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée,  notamment en installant des panneaux ‘’Stationnement
interdit’’ au droit de l’emplacement susvisé et ce, 24h avant l’intervention,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du camion-grue et s'assurer que le bras en charge de celui-
ci ne survole aucune zone accessible au public ni aucune habitation,

• équiper de patins de protection chaque béquille du camion-grue,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons en les invitant à emprunter le trottoir opposé à hauteur

des passages piétons de part et d’autre de l’intervention,
• maintenir l'accès aux riverains et les avertir de la gêne occasionnée,
• maintenir la circulation automobile à hauteur de l’intervention et installer des cônes de lubeck au droit

du camion-grue pour la partie qui empiétera sur le bord de la chaussée le long du trottoir.

ARTICLE 3 –  L’entreprise  ARTISANS  DU VELAY  déplacera  son  camion-grue  à  toute  injonction  de
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise ARTISANS DU VELAY
et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

   Fait au Puy-en-Velay, le 27 février 2024

                                                                        



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/BM/286

Objet : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
RUE CROZATIER

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU  l’arrêté municipal  du 6 mars 2008 fixant  les nouvelles dispositions du Code Général  de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Madame  Nicole
JAMMES, Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la demande présentée par Madame Valérie TOURNY, 12 rue du Bel Anis, 43750 VALS-PRES-
LE-PUY,
Considérant  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement au 62 rue Chaussade, Madame Valérie TOURNY est
autorisée à stationner un fourgon de location ainsi qu’une voiture immatriculée EE-610-BK, sur
deux emplacements  de stationnement, situés au droit  du n° 2 rue Crozatier, du mercredi 28
février à 7 heures au jeudi 29 février 2024  à 19 heures.

ARTICLE 2 – Madame Valérie TOURNY prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  installant  un  panneau
«Stationnement  interdit»  au  droit  des  emplacements  susvisés  et  ce  24  heures  avant  
l’intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir  l’accès  aux  riverains,  aux  commerçants  voisins  et  les  avertir  de  la  gêne  

occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE  3 –  Madame  Valérie  TOURNY  déplacera  ses  véhicules  à  toute  injonction  de
l’administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur les véhicules et sur les lieux.

ARTICLE  5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de
sa  publication  ou  de  son  affichage  ou  le  cas  échéant,  de  sa  notification.  La  juridiction  administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Madame Valérie TOURNY et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le 27 février 2024

http://www.telerecours.fr/





	A R R Ê T E

